
DEPARTEMENT

DE LA MOSELLE

Nombre de conseillers :

En exercice.........23
Présents.......17
Procurations......... 9
Absent...0Abeent

COMMUNE d'OETING

Extrait du procès-verbal

des délibérations du Conseil Municipal

Séance du 14 avril 2026 à 19 h 30

Convocation du 9 avril 2026

Sous la présidence de M. DERUDDER Germain, Maire

Membres présents: Mmes et MM. DERUDDER Germain, NEUMAYER Laurence,
FROEHLINGER Didier, BOSLE Emilie, SOTGIU Mario, SABER Elise, ODDO Anthony,
ALLARD Laetitia, ZUSCHROTT Franz, WEBER Jean-Marc, MULLER Christiane,
KOMAC Geoffroy, HUART Christelle, SCHMIDT Anne-Lise, THILLEMENT Céline,
DI MARIA Toni et CHILLARI Sabrina.

Membres absents excusés : MARGHERITA Michel (procuration à Laurence

NEUMAYER), COLLA Cédric (procuration à FROEHLINGER Didier),
BOURGUIGNON Magali (procuration à SOTGIU Mario), PACIELLO Virginie

(procuration à BOSLE Emilie), Mme BEN MOUSSA Peggy (procuration à MULLER
Christiane) et DANN Daniel (procuration à THILLEMENT Céline).

Mme ADAM Nathalie, Secrétaire Générale de Mairie est nommée secrétaire de séance

POINT N°1 – Règlement Intérieur du Conseil Municipal

DE2026_04 14 1

deM. le Maire donne la parole à Mme Laurence NEUMAYER, Adjointe en charge
l'Administration Générale qui expose que l'adoption du règlement intérieur est obligatoire
dans les communes de 1 000 habitants et plus (seuil abaissé depuis mars 2020).

Le règlement intérieur du conseil municipal complète les dispositions législatives et
réglementaires qui régissent le fonctionnement de l'assemblée locale. Il a pour but de
faciliter l'exercice des droits des élus au sein de l'assemblée délibérante. Il porte sur des

mesures concernant le fonctionnement interne du conseil municipal.

Ce règlement intérieur (Annexe 1) doit tenir compte des dispositions de l'article L. 2121-

13 du CGCT instaurant le droit d'information des élus municipaux sur les affaires de la

commune faisant l'objet d'une délibération et de l'article L 2121-27-1 établissant le principe
d'expression des conseillers d'opposition dans les bulletins d'information municipaux.

Le projet de Règlement Intérieur était joint à la convocation du Conseil Municipal.

Après avoir entendu ce qui précède,
Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

Décide à l'unanimité

D'ADOPTER le règlement Intérieur du Conseil Municipal joint en annexe

ie d'OET

Le Maire. Germain DERUDDER

Moselle

Oeting, le 14 avril 2026

La Secrétaire de séance, Mme Nathalie ADAM

Abou
Le Maire,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché,

Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de StrasbourgInforme que la présente délibération peut faire l'obiet d'un recours pour excès de pouvoir devant

dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat
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